
Faut-il consulter la délégation du personnel lors d’un audit
salarial ?

Réponse courte

La consultation de la délégation du personnel est obligatoire lors d’un audit salarial si celui-ci est susceptible d’avoir

une incidence sur la rémunération, la structure salariale ou la situation économique des salariés. Si l’audit n’a qu’un

objectif de diagnostic sans impact immédiat, la consultation n’est pas légalement exigée, mais elle reste

recommandée.

En cas de modifications envisagées à l’issue de l’audit (par exemple, changement de structure des salaires ou de

politiques de rémunération), la consultation de la délégation du personnel doit impérativement avoir lieu avant toute

décision. L’absence de consultation en cas d’obligation peut entraîner la nullité des mesures prises et engager la

responsabilité de l’employeur.

Définition

Un audit salarial est une analyse structurée des pratiques de rémunération au sein d’une entreprise, visant à

vérifier la conformité aux obligations légales, l’équité interne et externe, ainsi que le respect du principe d’égalité

de traitement entre les salariés. Il peut porter sur l’ensemble des rémunérations, les écarts salariaux entre

catégories de personnel ou l’égalité salariale entre femmes et hommes. L’audit peut être initié par l’employeur,

imposé par une autorité administrative ou judiciaire, ou résulter d’une obligation conventionnelle.

Conditions d’exercice

La consultation de la délégation du personnel est requise dès lors que l’audit salarial est susceptible d’avoir une

incidence sur la rémunération, la structure salariale ou la situation économique des salariés. Selon l’article L.414-9 du

Code du travail, la délégation du personnel doit être consultée préalablement sur toute mesure affectant la

rémunération ou la situation économique. Si l’audit n’a qu’un objectif de diagnostic sans impact immédiat, la

consultation n’est pas légalement obligatoire, mais reste recommandée. En cas de modifications envisagées à l’issue

de l’audit (structure des salaires, classifications, politiques de rémunération), la consultation devient impérative avant

toute décision.

Modalités pratiques

Lorsque la consultation est obligatoire, l’employeur doit transmettre à la délégation du personnel toutes les

informations pertinentes : objectifs, méthodologie, calendrier, conséquences potentielles de l’audit. La consultation

doit se tenir lors d’une réunion ordinaire ou extraordinaire, inscrite à l’ordre du jour, et permettre à la délégation de
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formuler un avis motivé dans un délai raisonnable. L’avis, bien que non contraignant, doit être recueilli et consigné

dans le procès-verbal de la réunion. L’absence de consultation en cas d’obligation légale peut entraîner la nullité des

mesures prises et engager la responsabilité de l’employeur. La confidentialité des données individuelles doit être

strictement respectée, conformément à l’article L.261-1 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé d’informer et d’associer la délégation du personnel dès le lancement de l’audit salarial, même en

l’absence d’obligation formelle, afin de favoriser la transparence et le dialogue social. Cette démarche permet

d’anticiper d’éventuelles contestations et de renforcer la confiance entre la direction et les salariés. Pour les audits

portant sur l’égalité salariale entre femmes et hommes, la consultation de la délégation est fortement recommandée,

compte tenu des obligations spécifiques d’égalité de traitement. Il est également essentiel de garantir la traçabilité de

la procédure de consultation et de veiller à l’encadrement humain des traitements de données, conformément aux

principes de protection des données personnelles.

Cadre juridique

Article L.414-9 du Code du travail : Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur toute mesure

susceptible d’avoir une incidence sur la rémunération ou la situation économique des salariés.

Article L.414-10 du Code du travail : Modalités de consultation et d’information de la délégation du

personnel.

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d’égalité de rémunération entre femmes et hommes pour un

même travail ou un travail de valeur égale.

Article L.261-1 du Code du travail : Protection des données à caractère personnel dans le cadre des

relations de travail.

Articles L.414-1 à L.414-13 du Code du travail : Dispositions générales relatives à la délégation du

personnel et à ses attributions.

Jurisprudence luxembourgeoise : Nullité des mesures prises en l’absence de consultation obligatoire de la

délégation du personnel sur les éléments essentiels du contrat de travail, dont la rémunération.

Documentez systématiquement chaque étape de la consultation de la délégation du personnel lors d’un audit salarial. Cette traçabilité

est essentielle pour prouver le respect des obligations légales en cas de contrôle ou de litige, et pour garantir la conformité avec les

principes d’égalité de traitement et de protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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